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10989, RUE PRINCIPALE 
ROGERSVILLE  N.B.  E4Y 2L6 

Tél: 775-2080 

Courriel: office@rogersvillenb.ca 
Site web: www.rogersvillenb.com 

La grande région de 

CHEZ NOUS  
Notre carnaval d’hiver continue jusqu’au 3 mars;  

     venez vous amuser 

VENDREDI 1er MARS 

16 h  - Club d’âge d’or 

 

Souper à la morue et grillades 

13$ - Membre et 16$ - Non-membre 

 

Billet: Florine au 775-6047 

Géraldine au 624-2338 

 

SAMEDI 2 MARS 

12 h 30 à 16 h - Centre récréatif de Pleasant Ridge 

Tournoi de fléchettes (darts) 

5$ par joueur 

 

16 h - Centre récréatif de Pleasant Ridge 

Souper: fricot au poulet, petit pain, dessert, thé/café 

10$ pour adulte 

5$ pour enfant 

 

19 h - Centre récréatif de Plesant Ridge 

   Tournoi de crib 

   10$ par joueur 

      DIMANCHE 3 MARS 
 

18 h - Aréna de Rogersville 

Patinage familial    19 h - À l’arrière de l’aréna 

   Glissade et chocolat chaud 

   Apporter vos propres traineaux À la noiceur à l’arrière de l’aréna 

          Feux d’artifice et feu de joie 

           Prix de présence 
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EMPLOI DISPONIBLE 

 
 Le village de Rogersville est à la recherche d’une personne responsable des fleurs; 

poste saisonnier de mai à octobre (sujet à changement selon la température). La personne 

sera responsable de planter, arroser et entretenir les fleurs dans la municipalité, arroser le 

jardin communautaire, couper le gazon  ainsi qu’accomplir des tâches de travaux pub-

lics variées.  La personne embauchée peut travailler certaines  fins de semaine, des soi-

rées ou lors de congés fériés, basés sur les besoins de la municipalité (ex. Fête du Cana-

da, 15 août, Congrès mondial acadien, etc.).  Ce poste peut être physiquement exigeant en travaillant de 

longues heures dehors, donc un bon niveau de conditionnement physique est requis. 

  

 Qualifications professionnelles requises : Une douzième année ou un GED est nécessaire. La personne 

doit savoir manœuvrer des tracteurs et autres petites pièces d’équipement tels que des coupe herbe et avoir son 

permis de conduire (minimum classe 5). La personne devra avoir une attitude positive et être habile à travailler 

en public. Détenir un certificat de premiers soins serait un atout. Une bonne connaissance du français et de 

l’anglais est essentielle. La personne embauchée devra recevoir sa certification de secourisme général et RCR 

ainsi que sa certification de contrôle de circulation (flagging) sur le temps et les frais de la municipalité. 

  

 Les personnes intéressées au poste doivent faire parvenir leur demande écrite et leur curriculum vitae au 

plus tard à 16 h le 13 mars 2019, à l’adresse suivante: 

 

Municipalité de Rogersville 

10989, rue Principale 

Village de Rogersville, NB 

E4Y 2L6 

 

 

Pour plus de renseignements au sujet de ce poste, contacter Charles Babin au 625-9901.  
 

 

COURS DE PREMIERS SOINS DE ROGERSVILLE 

 

 Il y aura un cours de premiers soins donner dans la salle municipale en soirée du 19, 25 et 

26 mars de 18 h à 22 h.  Pour réserver une place, veuillez appeler au 775-2080. 
 

 

Jolaine Arsenault, Courtière   Tel.  (506) 775-6488 

Wendy Doiron, Courtière  Fax (506) 775-9257 

Gisèle Bourque, Courtière   (506) 775-2381 

Brigitte Roy, Courtière    (506) 775-2381 
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LA SOCIÉTÉ CULTURELLE  

DE LA GRANDE RÉGION DE ROGERSVILLE 
 

Enfin, la grande région de Rogersville a officiellement une société culturelle.  

Depuis quelques années, un groupe de personnes se sont réunies à plusieurs reprises 

pour établir une société culturelle dans notre grande région. 

 

Après plusieurs réunions, le nom choisi fut «La Société culturelle de la grande région de Rogersville».  Le 

document de demande au gouvernement pour former une société culturelle fut signé et le 10 mai 2018, la 

demande fut envoyée à la province.  À notre grande surprise, six jours plus tard, soit le 16 mai, la province 

acceptait le nom de notre société. 

 

Le 7 juin 2017, une réunion fut convoquée pour déterminer la gouvernance, le fonctionnement, la politique 

culturelle, etc.  Statuts et règlements de notre société furent adoptés à cette réunion. 

 

Le 15 juin 2017, une demande d’adhésion au Conseil provincial des sociétés culturelles (CPSC) fut en-

voyée pour être reconnue comme membre accrédité.  Après plusieurs courriels et rencontres auprès du 

CPSC, on nous acceptait finalement à l’AGA (2018) du CPSC comme membre associé et non accrédité. 

 

Cela dit, la différence entre membre accrédité et associé est la suivante : 

 

Membres associés : Ont  droit de participation aux assemblées générales annuelles du CPSC avec droit de 

parole, mais sans droit de vote.  Ces membres ne peuvent pas être élus au conseil d’administration. 

 

Membres accrédités : Toute société culturelle accréditée a droit à deux délégués ayant droit de vote, mem-

bres  de leur conseil d’administration de ladite société, aux assemblées générales  annuelles et/ou extraordi-

naires, et  leurs membres peuvent être élus aux  postes du conseil d’administration. 

 

Nous avons aussi un logo que vous voyez sur cette page et un slogan pour notre société.  Une explication 

du logo et du slogan vous sera transmise plus tard. 
 

Des cartes de membre seront en vente sous peu à 5$/année.  
 

L’ouverture officielle de notre société culturelle se fera le samedi 16 mars au Centre communautaire de 

Pleasant Ridge pendant la soirée de comédie. 

 

Les membres du comité sont : 

Jocelyne Bourque, présidente 

Yvette Pitre, vice-présidente 

Lise Roy, secrétaire 

Directeurs/trices : Guy Caissie, Gérald Fournier (représentant du village), Claude Richard et Ghislaine 

Richard. 

 

Rx PharmaChoix 

Pharmacie de Rogersville                                                                                         

11085, rue Principale 

Rogersville  N.B. 
775-6600 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvelles heures à partir du  1er juin :  

Lundi au jeudi: 9 h à  17 h 
Vendredi: 9 h à 18 h  
Samedi: 9 h à 13 h  
 

Le pharmacien est présent en tout temps 
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LES PETITES NOUVELLES DE VOTRE BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE 

   
  

 

 
 

MOIS DES BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES AU CANADA 
 

LA BIBLIOTHÈQUE  DEMEURERA OUVERTE À L’ÉCOLE W.-F. BOISVERT  

JUSQU’À AVIS CONTRAIRE 

Saviez vous que : Nous avons une grande sélection de jeux 

et de jouets pour enfants, disponibles pendant nos heures 

d’ouverture. Venez vous amuser! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

         
  

1 
  

2 
  

3 4 5 
18 h 30 
Jeux de socié-
té 
(5 ans et +) 

6 
Atelier 
CanCode 
(Science East) 
Inscription 
requise (775-
2102) 
  

7 
10 h 
Heure du 
conte 
3 à 5 ans 
  
14 h Activité 
de magie 
(5 ans et +) 

8 
14 h Après-
midi cinéma 
en français 
(Tout âge) 

9 
Activités li-
bres 
(Bricolage, 
lecture, 
jeux…) pen-
dant notre 
heure d’ouver-
ture 
Tout âge 

10 11 12 
18 h 30 
Atelier de cré-
ation 
(5 ans et +) 

13 
10 h 
Heure du 
conte 
0 à 2 ans 
  
14 h Casse-
tête (Puzzles) 
Tout âge 

14 
10 h 
Heure du 
conte 
3 à 5 ans 
  
  

15 
  

16 
10 h – 12 h 
Avant-midi 
Casse-tête 
(Puzzles) 
Tout âge 

17 18 19 
19 h 
Rencontre du 
club de lecture 
– The Piano 
Maker  – Kurt 
Palka 

20 
10 h 
Heure du 
conte 
0 à 2 ans 
  
14 h Bricolage 
Tout âge 

21 
10 h 
Heure du 
conte 
3 à 5 ans 

22 
  

23 
10 h 
Atelier : Com-
ment télé-
charger des 
livrels (Ebook) 
et des livres 
audio – 
***Apportez 
vos appareils 
électroniques 

24 25 26 
  

27 
10 h 
Heure du 
conte 
0 à 2 ans 
  

28 
10 h 
Heure du 
conte 
3 à 5 ans 

    

Heures d’ouverture régulières 
 

Dimanche – Fermée  
Lundi – Fermée  
Mardi – 13 h à 17 h et 18 h à 20 h   
Mercredi – 10 h à 12 h et 13 h à 17 h 
Jeudi – 10 h à 12 h et 13h à 17 h  

Vendredi – 10 h à 12 h et 13 h à 17 h 
Samedi – 10 h à 12 h et 13 h à 17 h 
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Club de lecture pour adultes : Les membres du club de lec-

ture pour adultes se rencontreront le 3e mardi du mois. Tous 

sont bienvenus de s’ajouter aux groupes. 
 

Livre du mois de mars (19 mars) : The Piano Maker par 

Kurt Palka 
 

Atelier sur la littératie numérique 

(Initiative CanCode des bibliothèques publiques du Nou-

veau-Brunswick et Science East) 
 

Les jeunes de la 3e à la 5e année sont invités à s’inscrire à un 

atelier de littératie numérique (robots) qui aurait lieu à la bibli-

othèque le mercredi 6 mars de 9 h à 11 h. Inscription obliga-

toire et nombre de participants limité. Composez le 775-2102 

pour vous inscrire. Faites vite! 

 

 
 

 

LES PETITES NOUVELLES DE VOTRE BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE 

RESTO - TAKE OUT 

775-6991 

 

Venez profiter des  
mets chinois 

 
Pour réservation, n’oubliez pas 

d’appeler le 775-6991 

Annick Goguen - Gestionnaire 

Bibliothèque publique de Rogersville 
65-1 rue de l’école (École W.F.B)  775-2201  

Livre du mois à votre bibliothèque  
Titre : La maîtresse d’école (Tome 1) 

Auteure : Ismène Toussaint 
 

Manitoba, 1928. Gabrielle atteint l'âge où elle doit choisir un métier pour 
gagner sa vie et satisfaire aux exigences de la modeste famille dont elle 
est la benjamine. Comme ses soeurs aînées, elle se tourne vers l'ensei-
gnement... bien que son talent artistique en voudrait autrement. Ainsi la 
Canadienne-Française fait sa rentrée à l'école anglaise, un endroit intimi-
dant pour une jeune francophone. Malgré sa connaissance de la langue 
française, son acharnement au travail, sa gentillesse et son espièglerie, il 
lui faudra lutter pour s'attirer le respect de ses consoeurs. Au fil des con-
trats, d'une communauté à l'autre, elle fera la rencontre d'élèves inou-
bliables. Son apprentissage du métier en leur compagnie aura lieu en 
même temps que celui des sentiments: des hommes séduisants se pré-
senteront à la jeune femme fantasque, et tous comprendront qu'elle est 
indépendante de coeur comme d'esprit à une époque de conventions 
strictes. N'ayant jamais perdu de vue son rêve de devenir écrivaine et 
tenant depuis longtemps un journal intime, Gabrielle se demandera à plu-
sieurs reprises si l'enseignement est sa réelle vocation... 
 

Source : archambault.ca 

23 MARS À 10 H : ATELIER - APPRENDRE 

À TÉLÉCHARGER DES LIVRELS (EBOOK) 

ET DES LIVRES AUDIO 

 

Venez apprendre comment télécharger des 

livrels (EBook) et des livres audio sur vos 

appareils électroniques (tablettes, télé-

phones intelligents etc.) Le service des 

bibliothèques publiques du Nouveau-

Brunswick offre à ses usagers l’option de 

télécharger des livres gratuits. Le samedi 2 

février à 10 h, rendez-vous à la biblio-

thèque avec vos appareils pour faire l’in-

stallation des programmes nécessaires au 

téléchargement. 
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 Le comité régional d’étude du projet de regroupement de la grande région de Rogers-

ville aimerait vous donner plus d’information au sujet de ce projet afin que tout un chacun 

puisse faire un choix informé lors d’un vote qui pourrait avoir lieu le 6 mai 2019.  Voici des 

questions qui sont souvent posées avec les réponses basées sur le rapport final de l’étude. 

 

Question : Qu’est-ce que ça veut dire ce projet de regroupement?  Qu’est-ce qu’une communauté rurale? 

Réponse : Le projet de regroupement voudrait dire que toute la grande région de Rogersville qui va de Mur-

ray Settlement jusqu’au fond d’Acadieville et jusqu’à Kent Junction (le territoire qui est servi par les pom-

piers de Rogersville) deviendrait une grande communauté.  Une communauté rurale est comme une grande 

municipalité.  

 

Question : Qu’est-ce qu’un DSL? 

Réponse :  DSL veux dire District de services locaux.  Ça veut dire tout le territoire qui n’est pas dans le vil-

lage.  Un DSL n’a pas de conseil municipal ou d’administration.  Tout est géré par des fonctionnaires à 

Richibucto ou à Fredericton.  Les décisions sont prises par le ministre de l’Environnement et des Gouverne-

ments locaux 

 

Question : Quels sont les DSL dans la grande région de Rogersville? 

Réponse :  Les trois gros DSL entourant le village de Rogersville sont Collette, Acadieville et la Paroisse de 

Rogersville (les Ridges et Rosaireville).  Il y a aussi des sections des DSL suivants : Weldford (Kent Junc-

tion), Nelson (Murray Settlement), Harcourt (bout de chemin Pleasant Ridge et le Lac Després), Saint-Louis 

(Desherbiers), Glenelg (chemin Weldfield-Collette) et une petite section du DSL de Blackville. 

 

Question : Est-ce que les gens en dehors de la municipalité vont payer pour le système d’égouts? 

Réponse : Non, seulement les résidences et les entreprises qui reçoivent le service vont payer.  C’est un 

budget complètement séparé du budget régulier du village. 

 

Question :  Qui va s’occuper de tous nos chemins? 

Réponse : Une communauté rurale ne s’occupe pas de la maintenance (déneigement, asphaltage, patchage, 

etc.).  Le département de transport et infrastructure va continuer à s’occuper des chemins après le re-

groupement  
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Question : Est-ce que mon adresse va changer? 

Réponse : Non, les adresses civiques et postales vont demeurer les mêmes. 

 

Question : Est-ce que mes taxes vont monter si je reste dans un DSL? 

Réponse : Dans les trois plus gros DSL (Collette, Acadieville et la paroisse de Rogersville qui comprend les 

Ridges et Rosaireville), le taux de taxes va augmenter de 3¢ par 100$ d’évaluation.  Les taux de taxes dans les 

autres sections DSL varient (certains montent et certains descendent) et vous pouvez contacter la municipalité 

pour avoir ces détails si vous habitez dans ces régions. 

 

Voici un petit tableau qui démontre ce qu’une augmentation de 3¢ par 100 $ d’évaluation voudrait dire pour 

vos factures de taxes basées sur la valeur de votre maison/propriété : 

 

 
 

 

Question :  Est-ce que les personnes dans les DSL vont payer les mêmes taxes comme la municipalité? 

Réponse : Non, les résidents paient pour les services qu’ils ont.  Donc à Collette, il y a des lumières de rues 

que les résidents paient, mais à Rosaireville il n’y a pas de lumières de rues donc ils ne paient pas.  Tous les 

DSL auront des taux de taxes différents et vous payez seulement pour ce que vous recevez comme service. 

 

Question :  Si nous ne nous regroupons pas, est-ce que mes taxes vont hausser quand même? 

Réponse : En moyenne, le taux de taxes dans les DSL augmentent de 2¢ par 100$ d’évaluation chaque année. 

 

Question : Qui décidera combien nous allons payer de taxes après le regroupement? 

Réponse : Ce taux sera déterminé par les conseillers vous aurez élus au lieu d’être fait par des fonctionnaires 

à Richibucto et Fredericton. 

 

Question : Est-ce que n’importe qui pourrait se présenter sur le conseil municipal ou comme maire? 

Réponse : Oui si tu as 18 ans et plus.  Il y aurait des quartiers basés sur la population.  Il y aura un conseiller 

élu dans la région de Collette, un autre dans la région d’Acadieville, un autre des Ridges et Rosaireville et 

deux de l’ancien village.  Aussi, le maire pourrait venir de n’importe où dans la grande région.  Il y a des 

cartes disponibles à l’édifice municipal qui démontrent exactement comment ces quartiers seraient divisés. 

 

 

 

Valeur de la pro-

priété 

L’impact sur votre facture de taxe 

30,000$ 9$ de plus 

50,000$ 15$ de plus 

75,000$ 22.50$ de plus 

100,000$ 30$ de plus 

125,000$ 37.50$ de plus 

150,000$ 45$ de plus 
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Question : Tu me dis que les gens des DSL seront majoritaires sur le conseil? 

Réponse : Oui! Les gens qui viennent des DSL auront plus de sièges au conseil (3) que ceux de l’ancien vil-

lage (2). 

 

Question : Qu’est-ce que le fonds de la taxe sur l’essence (gas tax)?  

Réponse : La taxe sur l’essence est une taxe que tous les conducteurs paient lorsqu’ils remplissent leurs voi-

tures d’essence.  Depuis environ 10 ans, les municipalités du N.-B. reçoivent annuellement un montant de 

cette taxe pour payer pour des projets.  Le village reçoit environ 90,000$ par année pour mettre envers une 

variété de projets, entre autres les chemins municipaux, les égouts, les parcs, les trottoirs, les sentiers, les édi-

fices communautaires et bien d’autres choses.   

 

Question : Les DSL peuvent-ils recevoir de l’argent de la « gas tax »? 

Réponse : Tout de suite, l’argent de la « gas tax » ne revient pas au DSL, elle va à Fredericton. Le gouverne-

ment provincial choisit où iront les fonds selon l’urgence des projets. Souvent, ce sont de gros projets d’infra-

structures qui reçoivent l’argent.  

 

Question : Si on devient une communauté rurale, allons-nous recevoir notre part de la « gas tax »? 

Réponse : Oui! Avec le projet de regroupement, la grande région recevrait un total d’environ 225,000$ 

chaque année.  Ce montant pourrait payer pour des projets communautaires sur l’ensemble de la région.  On 

doit cependant respecter les normes établies par le gouvernement.  Ceci pourrait grandement aider au dé-

veloppement de nos régions et assurer que nous gardions les services que nous avons maintenant.   

 

Question : Qui décide où va l’argent de la « gas tax »? 

Réponse : Le nouveau conseil de la communauté rurale déciderait où mettre l’argent basé sur les priorités et 

les projets apportés par les conseillers.  Les DSL ont un grand avantage puisque certains projets communau-

taires (ex. centres communautaires) pourraient recevoir de l’argent.  

 

Question :  Est-ce qu’on aura besoin de demander la permission pour bâtir quelque chose sur notre terrain? 

Réponse :  La Commission des services régionaux de Kent est responsable de donner les permis de construc-

tion dans notre région.  Tout le monde dans la municipalité et les DSL doit demander un permis de construc-

tion maintenant, donc rien ne va changer de ce côté-là. 

 

Question : Les gens parlent de zonage, qu’est-ce que c’est? 

Réponse : Le zonage veut dire ce que vous avez le droit de faire ou ne pas faire sur certains terrains.  Le 

zonage permet aussi aux gens de protéger leurs investissements puisque ça peut empêcher des projets qui sont 

mauvais pour la communauté.   

 

Question : Lorsqu’il y aura du zonage est-ce que ça va m’empêcher de faire certaines choses sur mon terrain? 

Réponse :  Le zonage dans les DSL ne va pas être le même que dans le village.  Dans les DSL, le zonage sera 

en grande majorité zoné rural ou agricole donc l’utilité ne changera pas.  Par contre, le zonage pourrait arrêter 

quelqu’un de construire une industrie non désirable parmi des résidences, ce qui pourrait protéger vos ter-

rains.  C’est la communauté qui va décider du plan de zonage et il y aura des réunions publiques pour trav-

ailler sur ce dossier. 
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Question : Est-ce qu’il y a des endroits ruraux comme la nôtre qui ont du zonage? 

Réponse : Oui! Dans la région de Kent plusieurs DSL ont choisi d’avoir du zonage.  Harcourt, Saint-Paul, 

Aldouane et Grande-Digue ont tous du zonage.  Les gens veulent protéger leurs terres et le zonage est un outil 

qui permet ça. 

 

Question : Quand va-t-on voter pour ce projet? 

Réponse : Si le ministre accepte l’étude présentée par le comité régional, il y aura une élection qui sera 

menée par Élections NB au mois de mai 2019.  Vous aurez tous un avis par la poste, tout comme une élection 

provinciale. 

 

Question :  Pourquoi ce projet serait-il bon pour la communauté?  Nous ne sommes pas bien comme c’est là? 

Réponse : Comme petite région isolée et loin des grands centres comme Moncton ou Fredericton, notre pop-

ulation diminue chaque année.  C’est difficile de faire compétition avec les villes, donc beaucoup de jeunes 

vont s’installer ailleurs.  Si la communauté ne veut pas disparaître, il faut travailler ensemble afin de garder 

nos services (centre de santé, aréna, entreprises, etc.) et pousser pour en avoir d’autres pour attirer des gens à 

venir s’installer dans notre belle communauté.  En se regroupant, nous devenons une communauté d’au-delà 

de 3,000 habitants et 800km2; de cette manière nous avons beaucoup plus de force quand ça vient à des de-

mandes de financement au niveau gouvernemental ainsi que plus de contrôle sur ce qui se passe sur notre ter-

ritoire.  C’est vrai que nous sommes bien maintenant, mais il faut assurer un futur pour notre région afin que 

nos enfants et nos petits-enfants puissent vivre ici.   

 

 

Cela dit, le comité est au courant que le changement est difficile et que le projet peut sembler compliqué. 

Donc si vous avez d’autres questions, ou si vous voulez en discuter avec un membre de notre comité, nous 

vous encourageons à les contacter.  Aussi, si vous êtes intéressés de joindre notre comité ou de vous impli-

quer d’une manière ou d’une autre, svp n’hésitez pas à nous contacter. 

 

Il y aura une session en français ouverte à tout le public à la cafétéria de l’École Étoile de l’Acadie, le mardi 

19 mars à 19 h afin de tout expliquer le projet.   

 

Le rapport final du projet de regroupement est disponible à l’édifice municipal, alors venez vous en ramasser 

une copie. 

 

Nous vous encourageons de bien vouloir vous informer s’il-vous plait, avant de voter au mois de mai.  Le fu-

tur de notre communauté est important et cette décision pourrait jouer un gros rôle. 

 

Membres du comité : 

Roger Richard- 775-2807 

Bruno Doucette- 775-2404 

Emile Poirier- 775-2341 

Angèle McCaie- 775-2080 

Tara McGraw- 775-6457 

Pierrette Robichaud- 775-2505 
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L’ACHAT LOCAL EST PAYANT  

 

Propriétaire: Gaston Doucet 

  133, rue Moise 

  Rogersville, N.B.  E4Y 1T8 

Tél: 506-251-2286 

Courriel: homeinspections360@gmail.com 

Visitez et aimez la page Facebook: Vérification 360 

 

 

Responsable: Émilie Daigle  

  50, Ch. Richard Village 

  Acadieville N.B.   E4Y 1N7 

Courriel: centre.acadieville@gmail.com 

Visitez et aimez la page Facebook: Centre Communautaire d’Acadieville 

Recyclage de bouteilles et piles 
 

21 années de service 
1 employé  

Soirées sociales,  

brunch acadien 2e dimanche du mois, 

soirée Princesse 27 avril 2019 

 
41 années de service 
plus de 50 bénévoles  

 

Propriétaire: Cathy DesRoches  
 

41, rue Centrale 

Rogersville N.B.   E4Y 2G6 

         Tél: 506-775-6533 

            Cell: 506-624-4558 

Courriel: desroches33@yahoo.ca 

Visitez et aimez la page Facebook: Recyclage Caissie -  Caissie’s Recycle 

Inspections pré-achat et pré-vente  

de maison 

3 années de service 
1 employé  
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Propriétaire: Sébastien Bourque  

18, rue Ami 

Rogersville N.B.   E4Y 1X8 

       Tél: 506-775-6990 

      Fax: 506-775-9385 

      Cell: 506-874-6183 

Courriel: sbourqueautobody@gmail.com 

Visitez et aimez la page Facebook: S. Bourque Auto Body 

Réparation de collision,  

location de voiture d’occasion,  

location de U-Haul (remorque et camion de 

transport) pour vos besoins de déménagement 
 

6 années de service 
3 employés 

Responsable: Mélissa Cormier 
 

19, rue Télesphore 

Rogersville N.B.   E4Y 0A4 

Tél: 506-775-6396 

Courriel: s.c.arc@rogers.com 

Visitez et aimez la page Facebook: Larc Rogersville  

Rogersville Arctic Sports Ltd 

Propriétaires: Shawn et Jolaine Arseneault 
 

10681, Route 126 

Acadie Siding N.B.   E4Y 2K8 

      Tél: 506-775-6577 
 

Courriel: articsports@outlook.com 

Visitez la page Facebook: Arctic Sports 

Vente et réparations de véhicule tout terrain  

et de motoneiges, accessoires de sports 
 

40 années de service 
2 employés 

Services communautaires de l’ARC Inc. 

Résidence communautaire et établissement de soins 

spéciaux qui a pour mission de promouvoir une 

meilleure qualité de vie à ses résidents 
 

31 années de service 
25 employés 

 

POUR LA COMMUNAUTÉ 

 

Félicitations pour votre 40e anniversaire 



 12 

    
CLUB DE L’ÂGE D’OR DE ROGERSVILLE 

Voici la liste des activités qui auront lieu au Club d’Age d’Or de Rogersville pour le mois de mars  

1 Activité du carnaval : Souper à la  morue.  Billets limités.                                                     

  Florine:775-6047  Géraldine 625-2338  

5 Mardi Gras : 9 h Cartes                                                                                                                           

      12 h Fricot                                                                                                                                          

      4 h Crêpes et râpés 

20  Réunion des membres 

 

      9 et 23  Poutines  

           30  Danse du printemps :   Musique  par  Charles Hachey     

 

 

Loterie ‘’Attraper le JOKER du CRPR’’ 

Le Club récréatif de Pleasant Ridge inc. voudrait félicit-

er Camille Roach gagnant de la loterie ‘’Attraper le 

JOKER du CRPR’’ le 25 janvier 2019.  Camille a choisi 

la 13e carte, qui était le JOKER, et il a remporté la 

somme de 2,348. $.  Cette loterie était au profit du Club 

récréatif de Pleasant Ridge inc. Merci à toutes les per-

sonnes qui nous ont appuyés! 

 

 

Un peu de français …avec Gisèle 

Saviez-vous qu’il y a une différence entre SENSÉ et CENSÉ ? 

En effet, SENSÉ signifie qui a du sens, tandis que CENSÉ veut dire qui est supposé. 

Ex.  : Ils sont CENSÉS  (supposés) aller au travail et non faire la grève. 

          Je suis CENSÉE (supposée) connaître cette règle !  

Une autre manière de différencier ces deux, il suffit de savoir que CENSÉ est toujours suivi d’un infinitif. 

Censé savoir, censé travailler, censé écouter etc. 

D’autre part, j’écris: 

          Ce que tu dis est tout à fait SENSÉ (qui a du sens). 

          C’est un choix très SENSÉ (qui a du sens). 

Donc, si on récapitule, SENSÉ… s’écrit avec un S car il est vient du nom SENS  qui commence lui aussi 

avec un S. Ça fait du sens n’est-ce pas ? 

 

Quant à moi, je suis censée finir (infinitif) cet article aujourd’hui, mais je me suis dit que ce n’était pas très 

sensé de vouloir tout faire, tout de suite ! 

Amusez-vous maintenant ; vous êtes censés pouvoir faire la différence entre les deux ! 
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L’as de pique à la Légion canadienne filiale 38 Rogersville 

CHASSE À L’AS DE PIQUE 

  

À la fin février, l’as de pique, s’il n’est pas gagné, pourrait être près ou  

plus de $14,000.00.  Pour la  fin février, il resterait 37 cartes. 

  

Les billets se vendent 5$ chacun le jeudi soir de 18 h 30 à 21 h (6 :30 à 9 :00) pas une 

minute après (à moins qu’il y ait une ligne d’attente).  Vous n’avez pas besoin d’être là 

pour le tirage si vous préférez; vous ne perdez rien.  On vous appelle si votre billet sort 

et vous pouvez choisir par téléphone la carte que vous voulez qu’on tourne pour vous.  Vous pouvez même 

écrire sur votre billet quelle carte  vous voulez qu’on tourne.  Si on ne peut vous joindre par téléphone, quel-

qu’un de la salle tournera la carte pour vous.  Vous ne perdez rien.  Le chèque sera fait à votre nom. 

  

La légion partage la moitié des profits avec l’ARC 1, 2, et 3.  Pour plus d’information : 775-2328.   

  

Vous pouvez payer vos billets à l’avance à l’Arc 1, 2 ou 3 ou à  

n’importe quel temps que vous rencontrez Eva dans le village 775-2328 

 
  

On vous invite à venir voir comment se fait le tirage. 

 

 Les gagnants des cinq dernières semaines : 17 janv., Bill Gauvin $420; 24 janv., Fernande (Pierre) 

Arseneault $421; 31 janv., Lina LeBlanc $445; 7 fév.,  Maribeth Maillet $484; 14 fév., Albert Caissie $473.  

 

 

 Pour savoir qui gagne, allez voir dans Facebook sous 

• What’s going on in Rogersville area 

• Chasse à l’As Legion 

• L’ARC 

 

 
   

 Le Crib est tous les mardis soir à 19 h 30 (7 h 30 pm).  Nous avons 1 pot d’or de 500$ 

que vous pouvez gagner si vous gagnez toutes les huit parties.  Correction de février: le 500$, 

en janvier avait été gagné par Willie Hachey et Yvon Thibodeau. 

 

 

Il n’y aura pas de danse en février et mars à la légion. 

  

Honoré J. Bourque 
Avocat-Notaire 
Boucher  Bourque 

11117, rue Principale, unité 4, Rogersville, NB, E4Y 2N3 

Jeudi: 14 h 30 à 17 h 

et le soir: sur rendez-vous seulement 

(506) 775 - 6909/ (506) 858-0110 (Moncton) 

Rogersville 775-6909    Moncton 858-1929 - Fax 858-9497    Courriel: honoreb@nb.aibn.com 

 

Droit des Affaires 

· Incorporation 
· Convention d’actionnaires 
· Divorces d’affaires 
· Achat/vente d’entreprise 

Litige commercial et civil 
·Assurances ·Bris de contrat 

·Recouvrement·Congédiement 
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CLUB RÉCRÉATIF DE PLEASANT RIDGE 

 
 Vous planifiez une rencontre de famille durant le Congrès mondial acadien en 2019 ?  Peut-être un 

mariage, une rencontre de diplômés ou un anniversaire ?  Nous avons le local idéal que vous pouvez louer 

pour cette grande occasion !  Le Club récréatif de Pleasant Ridge inc. au 1723, ch. Pleasant Ridge à Rogers-

ville pourra bien vous accommoder !  Le Club peut être loué pour toutes sortes d’occasions, il suffit de met-

tre votre imagination à l’œuvre.  Les frais de location sont de 125. $ pour une demi-journée, 175. $ pour une 

journée, 300. $ pour deux journées consécutives, ou 425. $ pour trois journées consécutives.  Tous ces mon-

tants comprennent les frais de nettoyage.  Cet édifice est muni d’air conditionné, d’une belle scène (théâtre) 

que vous pouvez utiliser, de salles de toilettes modernes et accessibles aux fauteuils roulants. Téléphonez à 

Yvette Després au 775-2779 pour faire votre réservation. 

 

 

 

SOIRÉE DE COMÉDIE AU CLUB RÉCRÉATIF DE PLEASANT RIDGE INC. 
 

 La soirée de comédie au Club récréatif de Pleasant Ridge (Rogersville) fera encore  rire cette année, le 

16 mars 2019 à  20 h soit 8 h p.m. Joignez-vous aux nombreuses personnes  qui viennent régulièrement rire 

à en avoir mal. Toutes personnes âgées de 19 ans et plus sont invitées. Service de bar offert.  (Les portes 

ouvrent à 19 h ou 7 h pm). 

 

Les billets seront en vente chez M. Tomate à partir du 1er mars 2019.  Venez vous amuser ! 

 

Pour information, communiquez avec Guy Caissie au 775-6933. 

 

 

NOUVEAU COMITÉ DE LA LÉGION 2019 

Stella Ward, commandant du district, est venue faire l'installation des officiers et des dames auxiliaires  le 

27 janvier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De gauche à droite 

Stella Ward, commandant du district 

Eva Pitre, secrétaire/trésorière et membre 

Gino Chiasson, vice président 

Gérald Pitre, président sortant 

Jean-Eudes Ouellette, président 

Jean-Marc Chiasson, sergent d’armes et officier de service 

Willie Robichaud et Leonard Pitre, membres de l’exécutif 
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NOUVELLES DE LA CHAMBRE DE COMMERCE DU GRAND ROGERSVILLE 
 

 Fondée en 1949, la Chambre de 

commerce du Grand Rogersville en-

tame sa 70e année d’existence cette 

année. Elle est constituée d’un re-

groupement volontaire de gens d’af-

faires et de professionnels désireux de 

bien servir les intérêts de ses membres. 

Elle a comme mission de « Contribuer 

au développement économique et so-

cial de la grande région de Rogersville 

afin de promouvoir son bien-être com-

mercial, industriel, agricole, touris-

tique et civique. »  La prospérité de la 

communauté d’affaires et l’essor des 

entreprises de la région nous tiennent à 

cœur et la Chambre croit à l’union des 

gens d’affaires et de la municipalité 

pour faire avancer les projets. 

 Alain Lamarre, Vice président et Lise McCaie, Vice présidente 
 

 La Chambre de commerce du Grand Rogersville prépare son assemblée générale annuelle qui aura lieu 

à la salle de l’édifice municipal le 20 mars 2019 (27 mars date de tempête) à 18 h 30.   Nous aurons besoin de 

nouveaux/nouvelles  administrateurs/administratrices pour combler des postes au niveau du conseil d’admin-

istration.   Des prix de présence seront offerts et un goûter sera servi.   Tous sont les bienvenus, mais 

seulement les membres auront le droit de vote.    

 

 Les conférencières  seront Lucie Chiasson : Comité des services à domicile pour personnes âgées et 

Lise Babineau chargée du développement économique communautaire : Programme ‘’On fait le lien’’. 

 

 Merci pour votre appui continuel. 

Anne 

 

 

 

  

S.Bourque Auto Body 

18, rue Ami 

506.775.6990 

Réparation de  

collision de toutes 

sortes (assurances et 

autre) 

Remplacement de 

pare-brise ou  

réparation de rock 

chips 

Location de voitures 

pour voyager ou  

pendant qu’on répare 

la vôtre 



   

    

           P’TITES NOUVELLES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Rapports des conseillers. 

Les membres du Conseil et la directrice générale ont assisté à un total de soixante-douze (72) 

réunions pour la période  du 9 novembre 2018 au 27 janvier 2019. Ils ont été présents à la majorité de ces réu-

nions sauf les réunions des divers comités où un conseiller peut siéger en tant que représentant de la munici-

palité.                

 

Motions adoptées par le conseil municipal lors des réunions régulières des mois décembre 2018 et janvier 

2019 
 

2018-95 

Proposé par Gérald Fournier, appuyé de Denis Doiron, que la municipalité accepte la candidature de Denis 

Vautour comme nouveau pompier à la brigade d’incendie. Celui-ci doit remettre sa vérification de casier judi-

ciaire.        Adoptée à l’unanimité 

  

2018-96 

Proposé par Denis Doiron, appuyé de Noëlla Babineau, que la municipalité accepte de payer la cotisation 

d’un employé à la Société des techniciens et des technologues agréés du génie du Nouveau-Brunswick. 

         Adoptée à l’unanimité 
 

2018-97 

Proposé par Noëlla Babineau, appuyé de Gaétane Johnson, qu’un montant de 40,000$ soit transféré du fonds 

de fonctionnement général au fonds de réserve de capital du fonctionnement général afin de faire l’amé-

nagement de nouveaux locaux pour la bibliothèque publique de Rogersville.  

         Adoptée à l’unanimité 
 

2018-98 

Proposé par Gérald Fournier, appuyé de Denis Doiron, que 14,000$ soit transféré du fonds de fonctionnement 

général au fonds de réserve de capital du fonctionnement et que 10,000$ soit transféré du fonds de fonction-

nement d’égouts au fonds de réserve de capital d’égouts. 

         Adoptée à l’unanimité 

 

2018-99 

Proposé par Denis Doiron, appuyé de Gérald Fournier, que le Conseil de la municipalité de Rogersville 

adopte le budget d’opérations du service d’égouts en vertu de l’alinéa 189(4) de la Loi sur les municipalités et 

que le budget total de fonctionnement du service d’égouts pour la prochaine année comprenne des revenus de 

190,756$ et des dépenses de 190,756$.              

         Adoptée à l’unanimité 
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2018-100 

Proposé par Gérald Fournier, appuyé de Denis Doiron, que le Conseil de la municipalité de Rogersville 

adopte le budget d’opérations générales conformément au paragraphe 87(2) de la Loi sur les municipalités et 

que la somme de 1,507,809$$ soit le budget total de fonctionnement de la municipalité, que la somme de 

851,022$ soit le mandat de la municipalité pour l’année suivante, et que le taux d’imposition soit 1.5047 et le 

Conseil ordonne et prescrit que le mandat soit prélevé par le ministre de l’Environnement et Gouvernements 

locaux sur l’évaluation des propriétés immobilières qui sont imposables en vertu de la Loi sur l’évaluation et 

se trouvent dans le territoire de la municipalité du Village de Rogersville. 

         Adoptée à l’unanimité 
 

2018-101 

Proposé par Noëlla Babineau, appuyé de Denis Doiron, que la municipalité donne la responsabilité au ges-

tionnaire des travaux publics et de la sécurité civile d’acheter un camion de travaux publics d’une valeur max-

imale de 24,999$ avec les spécifications appropriées pour les besoins de la municipalité et le département des 

travaux publics (pas plus vieux que 2014, moins de 80,000km, 4 roues motrices et que celui-ci soit un camion 

de travail avec l’intérieur en plastique) et qu’il soit payé avec le budget de fonctionnement général de 2019. 

         Adoptée à l’unanimité 
 

2019-03 

Proposé par Gérald Fournier, appuyé de Denis Doiron, que la municipalité offre la moitié, soit 750$, du mon-

tant demandé par la Chambre de commerce du Grand Rogersville pour le financement d’une étude de faisabil-

ité financière et que l’autre moitié serait remise si le conseil est satisfait avec le rapport remis par le consultant 

embauché.        Adoptée à l’unanimité 

  

2019-04 

Proposé par Denis Doiron, appuyé de Noëlla Babineau, que la municipalité fasse un don de 100$ à la Paroisse 

de Rogersville pour la publication hebdomadaire du bulletin paroissiale pour l’année 2019. 

         Adoptée à l’unanimité 
 

2019-05 

Proposé par Gérald Fournier, appuyé de Gaétane Johnson, que la municipalité accepte la proposition de la 

firme d’ingénierie Crandall pour réaliser une étude de faisabilité préliminaire de l’aménagement d’une biblio-

thèque publique dans le bâtiment de la coopérative de Rogersville au coût de 12,500$+TVH. 

         Adoptée à l’unanimité 
 

2019-06 

Proposé par Gaétane Johnson, appuyé de Denis Doiron, que la municipalité adopte la politique 2019-01 sur la 

prévention d’harcèlement au travail. 

         Adoptée à l’unanimité 

 

2019-07 

Proposé par Gérald Fournier, appuyé de Denis Doiron, que la municipalité adopte la politique 2019-02 sur la 

prévention de violence au travail. 

         Adoptée à l’unanimité  
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2019-08 

Proposé par Denis Doiron, appuyé de Noëlla Babineau, que la municipalité adopte la politique 2019-03 sur le 

traitement des plaintes. 

         Adoptée à l’unanimité 
 

2019-09 

Proposé par Noëlla Babineau, appuyé de Gaétane Johnson, que la municipalité soumette une demande de pro-

jet à l’Agence de la santé publique du Canada pour un projet d’investissement en matière de démence dans la 

communauté. 

         Adoptée à l’unanimité 
 

2019-10 

Proposé par Noëlla Babineau, appuyé de Denis Doiron, que la municipalité donne 200$ en chèques- cadeaux 

au Mouvement scout de Rogersville pour leur activité de déjeuner et vente à un sou de Baden-Powell. 

         Adoptée à l’unanimité 

 

 

Charles Babin, gestionnaire des travaux publics et de la sécurité civile dépose ses rapports pour les mois de 

décembre 2018 et janvier 2019 (rapports disponibles à la municipalité). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L’activité est gratuite. Toutes les familles inscrites recevront un livre de Féeli Tout! N’oubliez 

pas de venir en pyjama! Il y aura plusieurs activités organisées par des organismes qui ont la 

petite enfance à cœur!  

Pour s’inscrire :  Rogersville : 775-2050 - Annick 

                            Baie-Ste-Anne : 228-2052 - Ginette 

                            Miramichi : 627-4084 – Geneviève ou Lise 

Soirée d’activités pour les jeunes de 
0-5 ans et leur famille 
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          VILLAGE DE ROGERSVILLE  INC. 

     La communauté vous accueille 
 

Maire: Pierrette Robichaud 

Conseillers: Gaétanne Johnson, Denis Doiron, 
                      Noëlla Babineau et Gerald Fournier 

Directrice générale - greffière: Angèle McCaie 
  Assistante administrative:  Lise Barrieau 

Gestionnaire des travaux publics: Charles Babin 
  Préposés aux travaux publics: Adrien Blanchard 
            Paul Gallant  
             
Agente communautaire: Annick Gallant-Roy 

POMPIERS ET POLICE      9 1 1 
 

 

  

     
TESTÉES EXCLUSIVEMENT 

     POUR NOTRE RÉGION 

 

 

Marché 

Market 

"DEPUIS 1978" 

775-6595 

DATE DE TOMBÉE POUR LE JOURNAL 
 

 Le 15e jour du mois  
 
 

Envoyez vos photos et textes à: 
office@rogersvillenb.ca 

 

PUBLICITÉ distribuée par la poste dans la grande              
région de Rogersville.                           

(506) 775-2080 

Heures d’ouverture 

Lundi au vendredi 9 h à 17 h 30 

Samedi 9 h à 17 h 

Dimanche 9 h à 17 h 
 

11021, rue Principale  Rogersville 
mtomato@nbnet.nb.ca    

 Tél: 775-6042     

 Au fur et à mesure que l’hiver cède la place au printemps, ça bour-

geonne de plus en plus d’activités au marché M. Tomate.  Les gens se hâ-

tent de feuilleter le nouveau catalogue de semences Vesey’s (gratuit) et de 

choisir leurs semences précoces.  Nous avons les meilleurs terreaux de 

semis et d’engrais solubles pour bien réussir vos plants printaniers. 

 

 Avez-vous visité notre boutique dernièrement? Nous n’avons jamais 

eu autant de beaux cadeaux!  Que ce soit la dernière mode en sacs à main, 

en bijoux, en cravates et en foulards, ou encore en articles souvenirs ou 

d’anniversaire, nous l’avons.  Vous trouverez ce petit quelque chose qui 

saura certainement plaire à cette personne chère ou pour votre propre 

plaisir.  Alors que la selection excelle, venez vite et venez souvent. 

 

La boulangerie de Rogersville 

Un pain de magasin et un pain maison, y’a pas de comparaison! 

...comme le faisaient nos grands-mères, naturellement! 

METS DU MIDI 

Mardi: Pâté 

Mercredi: Lasagne 

Vendredi: Pizza 

 

TOUJOURS BONS! 


